
UN ENJEU MAJEUR
de la gestion de vos
activités professionnelles

Le passage à la facturation
électronique vous concerne

 
NOS AGENCES DE PROXIMITE
CERFRANCE PUY-DE-DOME AVENIR

AUBIERE (siège)
7 allée Pierre de Fermat

AMBERT
31 avenue du 11 Novembre

ISSOIRE
11 rue du Postillion

RIOM
20 avenue Georges Gershwin

ROCHEFORT-MONTAGNE
Route de Bordas

04 73 19 53 10
agc63avenir@63.cerfrance.fr
www.cerfrance-puydedome.fr

FACTURE
ELECTRONIQUE

Face à ce défi, 
votre Cerfrance

vous accompagne
 

Pour vous y aider, votre Cerfrance
vous proposera une plateforme
sécurisée, dans le respect de la
Réglementation Générale sur la
Protection des Données

 

En proximité et en confiance, 
Votre interlocuteur Cerfrance
vous accompagne dans toutes les
démarches relatives à la facture
électronique.

 



Obligation d'émission des
factures électroniques

6

La facture électronique :
qu'est-ce que c'est ? 

Elle est créée, envoyée, reçue et
conservée sous une forme

dématérialisée.
 

La facture électronique
répond à la volonté de
l'Etat pour :

Accélérer la digitalisation des
entreprises
Lutter contre la fraude fiscale
Renforcer la compétitivité des
entreprises
Connaître les activités
économiques dans les filières

La facture électronique :
quelles conséquences ? 

Une accélération et un meilleur
suivi des paiements
Un suivi plus régulier des
encaissements

Elle vous permet :

La mise en place de "tableaux
de bord" et d'outils de pilotage
Un accompagnement de
gestion facilité par votre
interlocuteur Cerfrance

Elle vous permet :

La facture électronique :
quand sera-t-elle mise en
place ? 

Depuis 2020 toutes les
collectivités publiques utilisent ce

type de facture
 

Obligation de réception des
factures électroniques


